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24. Depuis les coteaux du ru de Maurupt à l’est de Baye / Geophom 924. Depuis les coteaux du ru de Maurupt à l’est de Baye / Geophom 9

Vallée du ru de MauruptLe Mourlin
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Simulation du projet - vue coupée à 100°. Pour une observation réaliste, placer les yeux à environ 46 cm de la page.
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Commentaire

La vue est prise le long de la D43 (route assez fréquentée), entre Corfélix et le Thoult-
Trosnay. La route parcourt ici la vallée du Petit Morin, dans un secteur non viticole (niveau 
d’enjeu moyen-fort). Le profil de la vallée est ample et évasé. Cultures et bois alternent sur 
les versants et les crêtes. Dans l’axe de la route, on remarque l’église du Thoult-Trosnay (MH 
inscrit), qui n’est visible que lorsque les arbres ne portent pas de feuilles.

On perçoit essentiellement les éoliennes de la ligne Ouest du projet de Fromentières, 
en covisibilité indirecte avec l’église. Leurs rotors sont partiellement visibles. Leur hauteur 
relative est modeste, et la concurrence visuelle vis-à-vis de l’édifice est modérée. On ne note 
pas d’effet de surplomb de la vallée. Les éoliennes de la ligne Est sont très discrètes (seules 
pales des éoliennes E4 et E6), en arrière d’une crête boisée. À noter qu’en se dirigeant vers 
le village du Thoult-Trosnay, le projet de Fromentières s’efface progressivement derrière les 
horizons boisés de la vallée.

À droite, le parc de la Brie Champenoise est à peine visible (pointes de pales de 2 éo-
liennes).

Perception et impacts visuels du parc éolien

Effets et impacts du projet

 ▪ Effet visuel du projet, indépendamment des enjeux 
du point de vue : assez limité

 ▪ Adaptation de l’implantation des éoliennes du projet 
aux paysages en place : moyenne

 ▪ Impact visuel du projet, au regard des enjeux du 
point de vue 1 : moyen-faible

Impacts cumulés

 ▪ Impacts cumulés du projet et des autres parcs éo-
liens : moyen-faible

 ▪ Participation du projet aux impacts cumulés avec les 
autres parcs éoliens 2 : significative

25. Depuis la vallée du Petit Morin au nord-ouest de Corfélix / Geophom 11

Enjeux du point de vue

Enjeux patrimoniaux

 ▪ Monument(s) historique(s)

Enjeux paysagers, liés au tourisme et au cadre de vie

 ▪ Paysage à enjeu
 ▪ Route fréquentée
 ▪ Perceptions cumulées de plusieurs parcs éoliens

25. Depuis la vallée du Petit Morin au nord-ouest de Corfélix / Geophom 11

1 Voir la méthodologie d’évaluation page 179
2 Cette notion est expliquée page 181 
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25. Depuis la vallée du Petit Morin au nord-ouest de Corfélix / Geophom 1125. Depuis la vallée du Petit Morin au nord-ouest de Corfélix / Geophom 11

Vallée du Petit Morin
église du

Le Thoult-Trosnay
(MH inscrit)
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Simulation du projet - vue coupée à 100°. Pour une observation réaliste, placer les yeux à environ 46 cm de la page.
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(*)

Commentaire

La vue est prise aux limites sud du village de à Boissy-le-Repos, depuis les coteaux de la 
vallée du Petit Morin (niveau d’enjeu moyen-fort en secteur non viticole). La vue sur la vallée, 
dont le profil est évasé, est dominante. Dans le fond de vallée, un corridor arboré accom-
pagne la rivière. De petits bois et des haies rythment et ponctuent la surface des coteaux. 
Cultures et bois alternent sur la ligne d’horizon. Quelques fermes sont visibles, et sur la 
gauche le village.

Le projet de Fromentières est visible en arrière des crêtes. La partie basse des mâts des 
éoliennes est masquée et l’on ne perçoit que les rotors, plus ou moins partiellement. Leur 
hauteur relative est modeste, et on ne note pas d’effet de surplomb de la vallée. L’implanta-
tion est régulière et homogène. Elle semble parallèle à l’axe de la vallée.

Le projet de la Brie des Étangs est visible à l’extrême droite, partiellement. On ne relève 
pas d’effet de saturation visuelle, du fait notamment de l’absence d’éoliennes sur les hori-
zons situés à gauche du projet de Fromentières.

Perception et impacts visuels du parc éolien

Effets et impacts du projet

 ▪ Effet visuel du projet, indépendamment des enjeux 
du point de vue : assez limité

 ▪ Adaptation de l’implantation des éoliennes du projet 
aux paysages en place : moyenne

 ▪ Impact visuel du projet, au regard des enjeux du 
point de vue 1 : moyen-faible

Impacts cumulés

 ▪ Impacts cumulés du projet et des autres parcs éo-
liens : moyen-faible

 ▪ Participation du projet aux impacts cumulés avec les 
autres parcs éoliens 2 : significative

26. Depuis les coteaux du Petit Morin à Boissy-le-Repos / Geophom 13

Enjeux du point de vue

Enjeux paysagers, liés au tourisme et au cadre de vie

 ▪ Paysage à enjeu
 ▪ Secteur résidentiel
 ▪ Perceptions cumulées de plusieurs parcs éoliens

26. Depuis les coteaux du Petit Morin à Boissy-le-Repos / Geophom 13

1 Voir la méthodologie d’évaluation page 179
2 Cette notion est expliquée page 181 
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26. Depuis les coteaux du Petit Morin à Boissy-le-Repos / Geophom 1326. Depuis les coteaux du Petit Morin à Boissy-le-Repos / Geophom 13

Vallée du Petit Morin
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Simulation du projet - vue coupée à 100°. Pour une observation réaliste, placer les yeux à environ 46 cm de la page.
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(*)

Commentaire

La vue est prise au sud du village de Bergères-sous-Montmirail, depuis les coteaux de la 
vallée du Petit Morin (niveau d’enjeu fort en secteur viticole). Au premier plan, le versant 
est cultivé et la vue dégagée. Environné de masses arborées, le village est positionné dans le 
fond de vallée. Le versant opposé est partiellement occupé par des vignes, encadrées de part 
et d’autre par des bois. Le hameau de Boutavent est visible sur la ligne de crête. 

Seule la ligne Est du projet de Fromentières est significativement visible (concernant la 
ligne Ouest, on ne perçoit que des pointes de pales de l’éolienne E3). Les trois éoliennes 
de la ligne Est, dont perçoit partiellement les rotors, sont situées dans l’axe de la vallée, en 
covisibilité indirecte avec les vignes. Leur hauteur relative est très faible par rapport à celle 
d’autres éléments de paysage de la vallée, notamment des maisons en arrière desquelles les 
éoliennes sont positionnées. On ne note pas d’effet de surplomb de la vallée. La concurrence 
visuelle du projet vis-à-vis des vignes est très limitée.

Aucun autre parc éolien n’est visible.

Perception et impacts visuels du parc éolien

Effets et impacts du projet

 ▪ Effet visuel du projet, indépendamment des enjeux 
du point de vue : très limité

 ▪ Adaptation de l’implantation des éoliennes du projet 
aux paysages en place : bonne

 ▪ Impact visuel du projet, au regard des enjeux du 
point de vue 1 : faible

Impacts cumulés

 ▪ Impacts cumulés du projet et des autres parcs éo-
liens : sans objet

 ▪ Participation du projet aux impacts cumulés avec les 
autres parcs éoliens 2 : sans objet

27. Depuis les coteaux du Petit Morin à Bergères-sous-Montmirail / Geophom 15

Enjeux du point de vue

Enjeux patrimoniaux

 ▪ Paysage viticole de la zone d’engagement AOC Champagne

Enjeux paysagers, liés au tourisme et au cadre de vie

 ▪ Paysage à enjeu
 ▪ Site ou point de vue reconnu

27. Depuis les coteaux du Petit Morin à Bergères-sous-Montmirail / Geophom 15

1 Voir la méthodologie d’évaluation page 179
2 Cette notion est expliquée page 181 
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27. Depuis les coteaux du Petit Morin à Bergères-sous-Montmirail / Geophom 1527. Depuis les coteaux du Petit Morin à Bergères-sous-Montmirail / Geophom 15

Vallée du Petit Morin

Vignes
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Simulation du projet - vue coupée à 100°. Pour une observation réaliste, placer les yeux à environ 46 cm de la page.
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(*)

Commentaire

La vue est prise sur le plateau au sud-ouest de Bergères-sous-Montmirail, depuis la D373 
(route fréquentée). En arrière de l’étendue cultivée du plateau, on remarque l’inflexion de 
la vallée du Petit Morin, soulignée par les boisements de coteaux qui l’accompagnent. À 
l’extrême droite, la vue est plus profonde et le plateau situé au nord de la vallée peut égale-
ment être observé.

Le projet de Fromentières est perçu à droite de l’axe de la route, là où la vue est plus pro-
fonde. Ses deux lignes d’éoliennes semblent parallèles à l’axe de la vallée. L’implantation est 
régulière et homogène. La hauteur relative des éoliennes est modeste.

Le projet de la Brie des Étangs est partiellement visible à l’extrême droite, en continui-
té du projet de Fromentières. Plus proche, le parc des Châtaigniers est perçu à l’extrême 
gauche. Aucune éolienne n’est visible dans la partie centrale des horizons, et on ne relève 
pas d’effet de saturation visuelle.

Perception et impacts visuels du parc éolien

Effets et impacts du projet

 ▪ Effet visuel du projet, indépendamment des enjeux 
du point de vue : limité

 ▪ Adaptation de l’implantation des éoliennes du projet 
aux paysages en place : bonne

 ▪ Impact visuel du projet, au regard des enjeux du 
point de vue 1 : faible

Impacts cumulés

 ▪ Impacts cumulés du projet et des autres parcs éo-
liens : moyen-faible

 ▪ Participation du projet aux impacts cumulés avec les 
autres parcs éoliens 2 : modérée

28. Depuis la D373 au sud-ouest de Bergères-sous-Montmirail / Geophom 16

Enjeux du point de vue

Enjeux paysagers, liés au tourisme et au cadre de vie

 ▪ Route fréquentée
 ▪ Perceptions cumulées de plusieurs parcs éoliens

28. Depuis la D373 au sud-ouest de Bergères-sous-Montmirail / Geophom 16

1 Voir la méthodologie d’évaluation page 179
2 Cette notion est expliquée page 181 
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28. Depuis la D373 au sud-ouest de Bergères-sous-Montmirail / Geophom 1628. Depuis la D373 au sud-ouest de Bergères-sous-Montmirail / Geophom 16
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Simulation du projet - vue coupée à 100°. Pour une observation réaliste, placer les yeux à environ 46 cm de la page.
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Commentaire

La vue est prise au nord du village de Montenils, dans le prolongement de la rue des Trois 
Puits. Ce point de vue se situe dans le périmètre d’étude du projet de Parc naturel régional de 
la Brie et des Deux Morin. La surface du plateau est ici légèrement ondulée. Des boisements 
soulignent ces inflexions de reliefs. La profondeur de vue est variable, très profonde dans 
certaines directions de vue. On remarque quelques fermes et hameaux.

Le projet de Fromentières est positionné au centre de la vue. On perçoit essentielle-
ment les éoliennes de la ligne Ouest (rotors partiellement visibles). La hauteur relative des 
éoliennes est très faible et le projet très discret.

Deux autres parcs éoliens, plus proches sont visibles : à gauche le parc des Châtaigniers, 
à droite le projet de Morsains, qui est le plus prégnant. Du fait de l’éloignement des parcs en 
présence, on ne relève pas d’effet de saturation visuelle.

Perception et impacts visuels du parc éolien

Effets et impacts du projet

 ▪ Effet visuel du projet, indépendamment des enjeux 
du point de vue : très limité

 ▪ Adaptation de l’implantation des éoliennes du projet 
aux paysages en place : bonne

 ▪ Impact visuel du projet, au regard des enjeux du 
point de vue 1 : faible

Impacts cumulés

 ▪ Impacts cumulés du projet et des autres parcs éo-
liens : moyen-faible

 ▪ Participation du projet aux impacts cumulés avec les 
autres parcs éoliens 2 : faible

29. Depuis la rue des Trois Puits au nord de Montenils / Geophom 17

Enjeux du point de vue

Enjeux paysagers, liés au tourisme et au cadre de vie

 ▪ Projet de Parc naturel régional 
 ▪ Perceptions cumulées de plusieurs parcs éoliens

29. Depuis la rue des Trois Puits au nord de Montenils / Geophom 17

1 Voir la méthodologie d’évaluation page 179
2 Cette notion est expliquée page 181 




